
Date d’effet : 1er Juillet 2022

Taux de cotisation TA/TB

Garanties Total Employeur Salarié

Décès 0,13 % 0,08 % 0,05 %

Rente éducation 0,05 % 0,03 % 0,02 % 

Incapacité temporaire de travail 0,235 % 0,00 % 0,235 % 

Invalidité 0,225 % 0,165 % 0,06 % 

Maintien de salaire des personnels  
non indemnisés par la sécurité sociale 0,09 % 0,09 % 0,00 %

Total 0,73 % 0,365 % 0,365 %
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